
PREFET DU GERS
Préfecture
Secrétariat Général
Direction des Libertés Publiques et des Collectivités Locales 
Bureau du droit de l'environnement

Arrêté complémentaire applicable aux installations 
exploitées par  la Société SUD OUEST ALIMENT à AUCH

Le Préfet du Gers,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU la directive européenne N°2008/1/CE du 15 janvier 2008 relative à la prévention et à la réduction intégrées 
de la pollution, directive IPPC,

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1er du livre V,
VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées soumises à autorisation,
VU l’arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement prévu par l’article R. 512-45 du 

Code de l’environnement,
VU l'arrêté ministériel  du 18 février 2010 relatif à la prévention des risques accidentels présentés par certaines 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation sous la rubrique n° 2260 " 
broyage,  concassage,  criblage,  déchiquetage,  ensachage,  pulvérisation,  trituration,  granulation,  nettoyage, 
tamisage,  blutage,  mélange,  épluchage  et  décortication  des  substances  végétales  et  de  tous  produits 
organiques naturels, y compris la fabrication d'aliments composés pour animaux, 

VU l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 
soumises à autorisation,

VU l'arrêté préfectoral  du 16 décembre 1991 autorisant la société S.A NUTRIGERS à exploiter  une unité de 
fabrication d'aliments composés pour le bétail sur le territoire de la commune d’Auch,

VU l'arrêté préfectoral du 11 avril 1996 modifiant l'arrêté préfectoral d'autorisation du 16 décembre 1991,
VU le récépissé de déclaration d'exploitant et de changement d'exploitant délivré à la société ALISO, en date du 4 

juin 2002 pour l'exploitation d'une usine de fabrication d'aliments composés pour le bétail  relevant de la 
rubrique 2260-1 dont la puissance des machines est de 1204 kW, d'un stockage de céréales relevant de la 
rubrique 2160-2 dont le volume est de 6223 m3, d'un stockage de matières combustibles relevant de la 
rubrique 1510-2 dont le volume des entrepôts est de 14042 m3,

VU  le récépissé de déclaration de changement d'exploitant délivré à la société SAS SUD OUEST ALIMENT pour 
l'exploitation d'une usine de fabrication d'aliments pour bétail située ZI de Lamothe route d’Agen à Auch,

VU le bilan de fonctionnement transmis par la société SUD OUEST ALIMENT à la Préfecture du Gers en date du 
28 mars 2010, 

VU le rapport de l’Inspection des Installations Classées en date du 09 janvier 2011,
VU le projet d’arrêté porté le 14 février 2011 à la connaissance du demandeur,
VU les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courriel en date du 22 février 2011,
VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CoDERST) 

du Gers en date du 27 février 2011au cours duquel le demandeur a été entendu,
CONSIDÉRANT que l'activité de la société SUD OUEST ALIMENT est soumise à autorisation pour le rubrique 

2260-1 “ installation de traitement et transformation de substances végétales destinés à la fabrication de 
produits alimentaires d'une capacité de fabrication supérieure à 300 t/j ” et qu'elle entre dans le champ 
d'application de la directive IPPC, 

CONSIDÉRANT  que l'activité de la société SUD OUEST ALIMENT est soumise à l’arrêté ministériel du 29 juin 
2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement prévu par l’article R. 512-45 du Code de l’environnement,
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CONSIDÉRANT que l’article R. 512-45 du Code de l’environnement prévoit que le bilan de fonctionnement doit 
être  déposé  dans  le  but  de  réexaminer  et,  si  nécessaire,  d’actualiser  les  conditions  de  l’autorisation 
d’exploiter,

CONSIDÉRANT que les dispositions de l'arrêté préfectoral du 16 décembre 1991, modifié le 11 avril 1996 doivent 
être actualisées afin de prendre en compte les meilleures technologiques disponibles MTD et notamment  en 
matière de traitement et de surveillance des rejets atmosphériques,

CONSIDÉRANT les dispositions de l'arrêté ministériel du 18 février 2010 susvisé,
CONSIDÉRANT  les dispositions de l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 susvisé,

CONSIDÉRANT que l’exploitant n’a pas formulé, dans le délai qui lui était imparti, d’observation particulière sur 
le projet d’arrêté qui lui a été transmis ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE

Article 1 : Exploitant titulaire de l'autorisation
La  société  SUD OUEST ALIMENT dont  le  siège  social  est  situé  à  Mont  de  Marsan  et  dont  les 

installations couvertes par la présente autorisation d'exploiter sont situées ZI de Lamothe, route d'Agen à Auch, 
est tenue de respecter, dès notification, les prescriptions du présent arrêté qui modifie et complète les arrêtés du 
16 décembre 1991 et  du 11 avril 1996.

Article 2  : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

Le tableau de classement de l'article 1er de l'arrêté préfectoral du 16 décembre 1991 modifié par 
l'arrêté préfectoral du 11 avril 1996 est remplacé par le tableau suivant:

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Nature de l’installation Régime

2260-1
Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation, 
trituration, granulation, nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage 
et décortication des substances végétales et de tous produits organiques 
naturels, y compris la fabrication d'aliments composés pour animaux, mais à 
l'exclusion des activités visées par les rubriques 2220, 2221, 2225, 2226.

1. Traitement et transformation destinés à la fabrication de 
produits alimentaires d'une capacité de production de produits 
finis supérieure à 300 t/j

Traitement et 
transformation: 369 t/j A

1510-2
 Entrepôts couverts (stockage de matières ou produits 
combustibles en quantité supérieure à 500 tonnes dans des), à 
l’exception des dépôts utilisés au stockage de catégories de 
matières, produits ou substances relevant, par ailleurs, de la 
présente nomenclature, des bâtiments destinés exclusivement au 
remisage des véhicules à moteur et de leur remorque, des 
établissements recevant du public et des entrepôts frigorifiques: 
2/ volume étant > à 5000 m3 et < 50000 m3

Volume des entrepôts 
couverts de 3836  m3 Non 

classé

2160-1b
 Silos et installations de stockage en vrac de céréales, grains, 
produits alimentaires ou tout produit organique dégageant des 
poussières inflammables, y compris les stockages sous tente ou 
structure gonflable: b) Si le volume total de stockage est supérieur 
à 5 000 m³, mais inférieur ou égal à 15 000 m³.

Silos de stockage de 
céréales d'une capacité 

totale de 2 384  m3

Non 
classé

2910
Installations de combustion à l'exclusion des installations visées par les 
rubriques 2770 et 2271.
A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en 
mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 
domestique, du charbon, des fiouls lourds ou de la biomasse, à 
l'exclusion des installations visées par d'autres rubriques de la 
nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la fusion, 
la cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de 
combustion, des matières entrantes, si la puissance thermique 
maximale de l'installation est :
2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW

Une chaudière 
consommant du gaz 

naturel d'une puissance 
thermique de 1133 kW

Non 
classé

2



A  rticle   3   : PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE
Le titre VI “ Prévention de la pollution de l'air ” des prescriptions techniques annexées à l'arrêté préfectoral du 16 

décembre 1991 modifié par arrêté du 11 avril 1996 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

3.1. Dispositions générales
L’exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l’exploitation  et  l’entretien  des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère,  y compris diffuses,  notamment par la mise en œuvre de 
technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en 
fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière :

-à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
-à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, 
en marche normale et  à la suite d’un arrêt  pour travaux de modification ou d’entretien,  de façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés 
sont identifiés en qualité et quantité.

3.2. Pollutions accidentelles
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 

pour que les  rejets  correspondants  ne présentent pas  de dangers  pour la santé et la sécurité  publique.  La 
conception  et  l’emplacement  des  dispositifs  de  sécurité  destinés  à  protéger  les  appareillages  contre  une 
surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou 
leur fiabilité.

3.3. Émissions diffuses et envols de poussières
Les stockages  de produits  pulvérulents  sont  confinés (récipients,  silos,  bâtiments  fermés) et  les 

installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 
démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si 
nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les 
dispositions du présent arrêté.

3.4. Conditions de rejets

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout 
rejet  non prévu au présent  chapitre  ou non conforme à ses  dispositions  est  interdit.  La  dilution  des  rejets 
atmosphériques est interdite.

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.
Les  rejets  à  l’atmosphère  sont,  dans  toute  la  mesure  du  possible,  collectés  et  évacués,  après 

traitement  éventuel,  par  l’intermédiaire  de  cheminées  pour  permettre  une  bonne  diffusion  des  rejets.  
L’emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents 

rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du 
débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie 
terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus 
élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et  
la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs.

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris 
ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure,  orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, 
longueur  droite  pour  la  mesure  des  particules)  de manière  à  permettre  des  mesures  représentatives  des  émissions  de 
polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d’organismes extérieurs à la 
demande de l’inspection des installations classées.
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Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que 
les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.

3.5. Conduits et installations raccordées:

N° de 
conduit

Installations 
raccordées

Puissance ou 
capacité

Combustible Autres caractéristiques

1 Chaudière 1,13 MW Gaz naturel Production de vapeur
Période de fonctionnement: en continu

2 Broyeur SO SO équipé de filtre à décolmatage pneumatique
Période de fonctionnement: du lundi 6 h au samedi 12h

3 3 Presses SO SO 3 presses équipées de filtre à décolmatage pneumatique
Période de fonctionnement: du lundi 6 h au samedi 12h

4 Fosse de réception SO SO La fosse de réception est équipée d'une aspiration et d'un filtre à 
décolmatage pneumatique
Période de fonctionnement: en discontinu

5 Poste de 
chargement

SO SO Le poste de chargement vrac est équipé d'un dispositif 
d'aspiration des poussières relié à un cyclone séparant l'air rejeté 
des poussières.
Période de fonctionnement: en discontinu

3.6.Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques
Rejets issus des équipements associés à la fabrication d'aliments pour bétail :

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes 
de gaz étant rapportés )à  des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 
déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ;

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés 
dans l’atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes :

Concentrations 
instantanées en mg/Nm3 Conduit n° 2 Broyeur Conduit n° 3 Presses

Concentrations  en 
mg/Nm3: Poussières 20 20

Flux en kg/h  1,3  1,3 

Rejets issus des équipements ou installations de réception, chargement, stockage des  céréales

Les rejets issus des systèmes de dépoussiérage présents aux niveaux de l'aire de réception, et du poste de 
chargement doivent respecter  les valeurs limites suivantes en concentration,  les volumes de gaz étant rapportés à  des 
conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau 
(gaz secs) ;

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés 
dans l’atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes :

Concentrations 
instantanées en mg/Nm3 Conduit n° 4  Fosse de réception Conduit n° 5 Poste de chargement

Concentrations  en 
mg/Nm3: Poussières 30 30

Flux en kg/h  1,3  1,3 

Conformément  à  l’article  3-1  et  à  l’article  3-3,  toutes  précautions  sont  prises  lors  des  opérations  de 
déchargement ou de chargement des produits afin de limiter les émissions diffuses de poussières.

Rejets issus de l'Installation de combustion     

La chaudière est soumise aux dispositions des articles  R. 224-20 à R.224- 41-3 du code de l’environnement. 
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L'exploitant devra notamment :
- calculer au moment de chaque remise en marche de la chaudière, et au moins tous les trois mois pendant la période de 
fonctionnement, le rendement caractéristique de la chaudière dont il a la charge. 
−Faire réaliser  un contrôle périodique de l'efficacité énergétique tous les 2 ans par un organisme accrédité
−faire réaliser des mesures permettant d'évaluer les concentrations de polluants atmosphériques émises dans 
l'atmosphère tous les 2 ans. Les mesures sont réalisées dans le cadre du contrôle périodique. 

3.7. Entretien des équipements
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la concentration en poussières des rejets des 

systèmes de dépoussiérage de l'ensemble des équipements qui en sont équipés notamment par remplacement 
des manches des filtres en fonction du colmatage.

ARTICLE 4  :   PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES

Le titre VIII “ eaux résiduaires ” des prescriptions techniques annexées à l'arrêté préfectoral du 16 
décembre 1991 modifié par arrêté du 11 avril 1996 est complété à la suite de l'article 30, par les dispositions 
suivantes:

4.1. Plan des réseaux
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis 

à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
-l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
-les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 
dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ...)
-les secteurs collectés et les réseaux associés
-les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)
-les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou 
au milieu).

ARTICLE 5    :    GESTION DES DÉCHETS

Le  titre  IX  “ récupération  et  élimination  des  déchets ”  des  prescriptions  techniques  annexées  à 
l'arrêté préfectoral du 16 décembre 1991 modifié par arrêté du 11 avril 1996 est abrogé et remplacé par les 
dispositions suivantes:

5.1. Limitation de la production de déchets
L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l’aménagement,  et 

l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la 
production.

L’exploitant doit notamment:
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres,
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication,
- s’assurer du traitement ou du pré traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique 
ou thermique,
- s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un stockage dans les meilleures 
conditions possibles".

5.2.Séparation des déchets
L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) 

de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement

Les déchets d’emballage visés par les articles R  543-66 à R  543-72 du code de l’environnement 
sont valorisés par réemploi,  recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 
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l’énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 
du  code  de  l’environnement  portant  réglementation  de  la  récupération  des  huiles  usagées  et  ses  textes 
d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article 
R543-131 du code de l’environnement  relatif  à  la  mise  sur  le  marché des  piles  et  accumulateurs  et  à  leur 
élimination.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions 
des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement.

Les  huiles  usagées  doivent  être  remises  à  des  opérateurs  agréés  (ramasseurs  ou  exploitants 
d’installations d’élimination).

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à 
R 543-72 et R 543-74 du code de l’environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de 
l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux 
déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (J.O. du 21 juillet 1994).

5.3. Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets
Les  déchets  et  résidus  produits,  entreposés  dans  l’établissement,  avant  leur  traitement  ou  leur 

élimination,  doivent  l’être  dans  des  conditions  ne  présentant  pas  de  risques  de  pollution  (prévention  d’un 
lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des 
odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En  particulier,  les  aires  d’entreposage de  déchets  susceptibles  de  contenir  des  produits  polluants  sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 
météoriques souillées.

5.4. Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement
L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 

intérêts visés à l’article L 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour cette 
élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 6   :  PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

 Le titre VII “ Prévention des nuisances dues au bruit ” des prescriptions techniques annexées à de 
l'arrêté préfectoral du 16 décembre 1991 modifié par arrêté du 11 avril 1996 est abrogé et remplacé par les 
dispositions suivantes :

6.1. Aménagements

L'installation fonctionne en continu du lundi 4 h au samedi 4 h.
L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

l’origine  de  bruits  transmis  par  voie  aérienne  ou  solidienne,  de  vibrations  mécaniques  susceptibles  de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V – titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles 
techniques  annexées  à  la  circulaire  du  23  juillet  1986  relative  aux  vibrations  mécaniques  émises  dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables.

6.2. Véhicules et engins
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur 

de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement.
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6.3. Appareils de communication
L’usage de tout  appareil  de  communication  par  voie  acoustique (sirènes,  avertisseurs,  haut-parleurs  …) 

gênant  pour  le voisinage est  interdit  sauf  si  leur  emploi  est  exceptionnel  et  réservé à  la prévention ou au signalement 
d’incidents graves ou d’accidents.

6.4. Valeurs Limites d’émergence

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée (incluant le 

bruit de l’établissement)

Emergence admissible pour la période allant
de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés

Emergence admissible pour la période 
allant de 22h à 7h, ainsi que les 

dimanches et jours fériés
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6dB(A) 4dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

6.5. Niveaux limites de bruit
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée :

PERIODES
PERIODE DE JOUR
Allant de 7h à  22h,

(sauf dimanches et jours fériés)

PERIODE DE NUIT
Allant de 22h à 7h,

(ainsi que dimanches et jours fériés)
Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau figurant à l’, dans les zones à émergence réglementée.

6.6. Vibrations
En  cas  d'émissions  de  vibrations  mécaniques  gênantes  pour  le  voisinage  ainsi  que  pour  la  sécurité  des  biens  ou  des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées.

A  rticle   7  :  Prévention des risques ACCIDENTELS  

7.1. Nettoyage et entretien des installations
Les dispositions de l'article 11 Titre   IV des prescriptions techniques annexées à de l'arrêté préfectoral du 16 décembre   
1991 modifié par arrêté du 11 avril 1996 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

Les corps étrangers qui  pourraient  nuire au bon fonctionnement de la ligne de production sont séparés et 
éliminés en amont des machines concourant à la transformation des produits mis en œuvre.

Tous les locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement des poussières recouvrant le sol, les 
parois, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et les équipements et toutes les surfaces susceptibles 
d'en accumuler.

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les procédures 
d'exploitation. Les dates de nettoyage sont indiquées sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées.

Le nettoyage est réalisé à l'aide d'appareils qui présentent toutes les garanties de sécurité nécessaires pour 
éviter l'incendie et l'explosion.

L'utilisation  de  balais  ou  d'air  comprimé ne  se  produit  qu'à  titre  exceptionnel  et  fait  l'objet  de  consignes 
particulières.

7.2. Consignes de sécurité et d’exploitation
Les dispositions de l'article 19 Titre V des prescriptions techniques annexées à de l'arrêté préfectoral du 16 décembre 1991 
modifié par arrêté du 11 avril 1996 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :  
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Les  consignes  de  sécurité  et  les  procédures  d'exploitation  de  l'ensemble  des  installations  comportent 
explicitement la liste détaillée des contrôles à effectuer en marche normale, au démarrage, lors de nettoyages, de périodes de 
maintenance, en fonctionnement dégradé, à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien des installations et 
à la remise en service de celles-ci en cas d'incident grave ou d'accident. Les consignes de sécurité sont tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Les procédures d'exploitation sont tenues à jour et mises à la disposition 
de l'inspection des installations classées.

Il est interdit de fumer dans l'ensemble des installations.
La réalisation de travaux susceptibles de créer des points chauds dans ces zones fait l'objet d'un permis de feu, 

délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il a nommément désignée et par le personnel devant exécuter 
les travaux.

7.3. Suivi et analyse de l'accidentologie interne
Tout événement susceptible de constituer un précurseur d'explosion ou d'incendie est consigné dans 

un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. L'exploitant réalise annuellement une 
analyse des causes possibles de ces événements afin de prévenir l'apparition d'accidents. Cette analyse est tenue 
à la disposition de l'inspection des installations classées.

7.4. Contrôle des accès
Sans préjudice de réglementations spécifiques, toutes dispositions sont prises afin que les personnes 

non autorisées ou en dehors de toute surveillance ne puissent pas avoir accès aux installations (par exemple : 
clôture, panneaux d'interdiction de pénétrer, procédures d'identification à respecter).

7.5. Étude de dangers
Avant le   31 mars 2012  , l'exploitant définit dans une étude de dangers les mesures techniques et 

organisationnelles propres à réduire la probabilité d'occurrence, la cinétique, l'intensité des effets et la gravité des 
conséquences des accidents potentiels. Il assure le maintien dans le temps de leurs performances.

7.6. Formation du personnel
A compter du   31 mars 2012  :  

L'exploitation se fait sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
spécialement formée aux caractéristiques de l'installation et aux questions de sécurité.

L'ensemble du personnel, y compris intérimaire ou saisonnier, reçoit une formation spécifique sur les 
risques particuliers liés à l'activité de l'établissement, sur la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. Cette formation fait l'objet d'un plan formalisé. Elle est mise à jour et 
renouvelée régulièrement.

7.7.Prévention des risques d'explosion et d'incendie
A compter du    31 mars 2  013,   Les dispositions de l'article 14 et 15 du  Titre V des prescriptions techniques   
annexées à de l'arrêté préfectoral  du 16 décembre 1991 modifié par arrêté du 11 avril  1996 est abrogé et  
remplacé par les dispositions suivantes :

L'exploitant  met en place  les  mesures de prévention  adaptées  aux installations  et aux produits, 
permettant de limiter la probabilité d'occurrence d'une explosion ou d'un incendie, sans préjudice des dispositions 
du code du travail. Il assure le maintien dans le temps de leurs performances.

Dans les locaux de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'un incendie identifiés dans l'étude 
de dangers, les installations électriques, y compris les canalisations, sont conformes aux prescriptions de l'article 
422 de la norme NF C 15-100, version novembre 2008.

Les installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, 
des courants vagabonds et de la foudre.

Les  appareils  et  systèmes  de  protection  susceptibles  d'être  à  l'origine  d'explosions,  notamment 
lorsqu'ils ont été identifiés dans l'étude de dangers, au minimum :
- appartiennent aux catégories 1D, 2D ou 3D pour le groupe d'appareils II (la lettre " D " concernant les 
atmosphères explosives dues à la présence de poussières) telles que définies dans le décret du 19 novembre 
1996 susvisé ;
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- ou disposent d'une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 5X minimum (enveloppes " protégées 
contre les poussières " dans le cas de poussières isolantes, norme NF 60-529), et possèdent une température de 
surface au plus égale au minimum : des deux tiers de la température d'inflammation en nuage, et de la 
température d'inflammation en couche de 5 mm diminuée de 75° C.

L'exploitant  tient à la disposition de l'inspection des installations classées un rapport  annuel.  Ce 
rapport est constitué des pièces suivantes :
- l'avis d'un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les risques liés aux effets de l'électricité 
statique et des courants vagabonds ;
-  l'avis  d'un  organisme  compétent  sur  la  conformité  des  installations  électriques  et  du  matériel  utilisé  aux 
dispositions du présent arrêté.

Un suivi formalisé de la prise en compte des conclusions du rapport est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées.

Un programme de maintenance est mis en place, permettant de prévenir les sources d'inflammation 
d'origine mécanique.

7.8. Mesures de protection contre l'explosion
A compter du   31 mars 2013    :

L'exploitant met en place les mesures de protection adaptées aux installations permettant de limiter 
les effets d'une explosion et d'en empêcher sa propagation, sans préjudice des dispositions du code du travail. Il 
assure le maintien dans le temps de leurs performances.

Les lignes d'équipements de  manutention  (élévateurs,  transporteurs,  dépoussiéreurs,  nettoyeurs, 
séparateurs, broyeurs) sont au minimum rendues aussi étanches que possible et sont équipées d'une aspiration 
ou sont mises en dépression, afin de limiter les émissions de poussières inflammables.

Dans le cas où l'étanchéité des équipements ne serait pas techniquement réalisable, d'autres moyens 
techniques adaptés permettant de limiter les émissions de poussières peuvent être autorisés par le préfet après 
justification.

L'exploitant  remet  également  avant  le  31  mars  2013  au  Préfet  du  Gers,  une  étude  technico-
économique proposant des moyens techniques pour réduire les effets des explosions et éviter leur propagation 
par :
−la mise en place de surfaces éventables ou un dimensionnement des équipements qui résiste à l'explosion ou la 
mise en place de dispositifs de suppression de l'explosion ;
−la mise en place d'un découplage permettant d'éviter que l'explosion ne se propage dans une canalisation ou par 
une alimentation ou la pose d'un dispositif d'isolation de l'explosion.

Les transporteurs à bandes sont équipés de bandes non propagatrices de la flamme.

7.9. Mesures et moyens de lutte contre l'incendie
A compter du   31 mars 2013  , les dispositions de l'article 22 Titre V des prescriptions techniques annexées à de   
l'arrêté préfectoral du 16 décembre 1991 modifié par arrêté du 11 avril 1996 est abrogé et remplacé par les  
dispositions suivantes : 

L'établissement est pourvu en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus, en 
nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie à protéger, a minima :
−d'un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, par exemple) implantés de telle sorte que tout point 
de la limite du dépôt se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil. Ce réseau d'eau, public ou privé, permet de 
fournir  en  toutes  circonstances  un  débit  minimal  de  60  m³/h  pendant  deux  heures  et  la  quantité  d'eau 
d'extinction et de refroidissement nécessaires en fonction des risques présentés par l'établissement. A défaut, une 
réserve d'eau destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances et à une distance du dépôt permettant 
l'intervention des services départementaux  d'incendie et  de secours.  Cette distance est fixée après avis  des 
services départementaux d'incendie et de secours ;
−et d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont 
appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés ;
−et d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours.
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Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont indépendantes du réseau d'eau industrielle. 
Leurs sections sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe quel emplacement.

Les emplacements des bouches d'incendie, des colonnes sèches ou des extincteurs sont matérialisés 
sur les sols et bâtiments (par exemple, au moyen de pictogrammes). Les bouches, poteaux incendie ou prises 
d'eau diverses qui équipent le réseau sont protégés contre le gel et sont munis de raccords normalisés. Ils sont 
judicieusement répartis dans l'installation. Ces équipements sont accessibles en toute circonstance.

Le réseau d'eau incendie est conforme aux normes et aux réglementations en vigueur.

Les installations de protection contre l'incendie sont correctement entretenues et maintenues en bon 
état de marche. Elles font l'objet de vérifications périodiques.

Des procédures d'intervention pour la gestion des situations d'urgence sont rédigées par l'exploitant 
et communiquées aux services de secours. Elles comportent notamment :
- le plan des installations avec indication :
- des phénomènes dangereux (incendie, explosion, etc.) susceptibles d'apparaître ;
- les moyens de lutte contre l'incendie ;
- les dispositifs destinés à faciliter l'intervention des services d'incendie et de secours ;
- les stratégies d'intervention de l'exploitant en cas de sinistre.

Les éléments d'information nécessaires à l'évacuation du personnel et à l'intervention des services de 
secours sont affichés en des endroits  fréquentés par le personnel.  De plus, ils  sont matérialisés de manière 
apparente.

7.10. Conditions de stockage
A compter du   31 mars 2013,   les dispositions de l'article 13  Titre V des prescriptions techniques annexées à de   
l'arrêté préfectoral du 16 décembre 1991 modifié par arrêté du 11 avril 1996 est abrogé et remplacé par les  
dispositions suivantes: 

L'exploitant  s'assure  périodiquement  que  les  conditions  de  stockage  des  produits  (durée,  taux 
d'humidité,  température,  etc.)  n'entraînent pas des dégagements de gaz inflammables et  de risques d'auto-
échauffement.

La température des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes de 
surveillance  appropriés  et  adaptés  aux  installations  et  correctement  répartis.  Dans  ce  cas,  les  relevés  de 
température donnent lieu à un enregistrement.

7.11. Systèmes de dépoussiérage
A compter du   31 mars 2013   :  

Les filtres à manche identifiés par l'étude de dangers comme pouvant être à l'origine d'un accident 
majeur  sont  protégés  par  des  évents  (sauf  impossibilité  technique),  qui,  dans  la  mesure  du  possible,  ne 
débouchent pas sur des zones où peuvent circuler des personnes, qu'il s'agisse du personnel du site ou des 
riverains.

Les systèmes de dépoussiérage et de transport des produits sont conçus de manière à limiter les 
émissions  de  poussières.  Ils  sont  équipés  de  dispositifs  permettant  la  détection  immédiate  d'un  incident  de 
fonctionnement et l'arrêt de l'installation.

Les  installations  de  manutention  sont  asservies  au  système  d'aspiration  avec  un  double 
asservissement : elles ne démarrent que si le système d'aspiration est en fonctionnement, et, en cas d'arrêt du 
système  d'aspiration,  le  circuit  passe  immédiatement  en  phase  de  vidange  et  s'arrête  une  fois  la  vidange 
terminée,  ou  s'arrête  en  cas  d'arrêt  du  système d'aspiration,  après  une éventuelle  temporisation  adaptée  à 
l'exploitation.

7,12, Protection contre la foudre
Les  installations  sur  lesquelles  une  agression  par  la  foudre  peut  être  à  l'origine  d'évènements 

susceptibles  de porter  gravement  atteinte,  directement  ou indirectement  à  la  sécurité  des installations,  à  la 
sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application   des 
dispositions de l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008.
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Une analyse du risque foudre (ARF) est réalisée, par un organisme compétent. Celle-ci identifie les 
équipements et installations dont une protection doit être assurée. L'analyse est basée sur une évaluation des 
risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2. Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux 
installations. 

Cette  analyse  est  systématiquement  mise  à  jour  à  l'occasion  de  modifications  notables  des 
installations nécessitant le dépôt d'une nouvelle autorisation au sens de  et à chaque révision de l'étude de 
dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de 
l'ARF.

Au  1er  janvier  2012, et  en  fonction  des  résultats  de  l'analyse  du  risque  foudre,  une  étude 
technique est réalisée, par un organisme compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les 
dispositifs  de protection,  le  lieu  de  leur implantation,  ainsi  que les  modalités  de leur  vérification  et  de  leur 
maintenance.

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si 
besoin, après la réalisation des dispositifs de protection.

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude 
technique.

Les systèmes de protection  contre la foudre prévus dans l'étude technique sont  conformes aux 
normes françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union européenne.

L'installation  des  dispositifs  de  protection  et  la  mise  en  place  des  mesures  de  prévention  sont 
réalisées, par un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans après l'élaboration 
de l'analyse du risque foudre. Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences 
de l'étude technique.

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, 
distinct de l'installateur, au plus tard six mois après leur installation.

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent.
L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les 
deux ans par un organisme compétent.

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisées 
conformément à la norme NF EN 62305-3.

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une 
vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un 
organisme compétent.

Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans 
un délai maximum d'un mois.

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du 
risque foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de 
vérifications.

   A  rticle   8  :   SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS  

8.1. Principe et objectifs du programme d’auto surveillance
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 

l’exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de 
leurs effets dit programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 
surveillance  pour  tenir  compte  des  évolutions  de  ses  installations,  de  leurs  performances  par  rapport  aux 
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement L’exploitant décrit dans un document tenu à la 
disposition de l’inspection des installations classées les modalités  de mesures et de mise en œuvre  de son 
programme de surveillance.

Les articles  suivants  définissent  le  contenu minimum de ce programme en terme de  nature  de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets  sur 
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance.

Les mesures destinées à déterminer les concentrations de substances polluantes dans l'air et dans 
l'eau doivent être effectuées de manière représentative et, pour les polluants atmosphériques, conformément aux 
dispositions de l'article 18 de l'arrêté du 4 septembre 2000 .

L'échantillonnage  et  l'analyse  de  toutes  les  substances  polluantes  ainsi  que  l'étalonnage  des 
systèmes de  mesure  automatisés  au  moyen de  techniques  de  mesures  de  référence  doivent  être  effectués 
conformément aux normes en vigueur lorsqu'elles existent.
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8.2. Auto surveillance des rejets atmosphériques
Les émissions de poussières en sortie de toutes les installations de filtration du site font l'objet d'une 

auto surveillance par un organisme accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’inspection des installations 
classées pour les paramètres considérés. Les mesures (concentration, flux) sont effectuées dans des conditions 
représentatives du fonctionnement de l'installation. Cette surveillance est annuelle. La première campagne de 
mesure intervient dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté. Les mesures portent 
sur les points de rejets suivants : N° 2, 3, 4 et 5

Paramètre Fréquence Enregistrement
(oui ou non) Méthodes d’analyses

Concentration et flux de 
poussières

annuelle
 

oui
L'échantillonnage et l'analyse doivent 

être effectués conformément aux 
normes en vigueur 

L'exploitant transmet sans délai les résultats commentés de ses campagnes d'analyse à l'inspection 
des installations classées. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font 
présager  des  risques  ou  inconvénients  pour  l’environnement  ou  d’écart  par  rapport  au  respect  des  valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement.

8.3. Auto surveillance des niveaux sonores
Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la 

notification du présent arrêté,  puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifiée. Ce contrôle est 
effectué indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspection des installations classées pourra demander.  

L'exploitant transmet sans délai les résultats commentés de ses campagnes d'analyse à l'inspection 
des installations classées. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font 
présager  des  risques  ou  inconvénients  pour  l’environnement  ou  d’écart  par  rapport  au  respect  des  valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement.

8.4. Auto surveillance de la production et l'élimination des déchets 
Les  résultats  de  suivi  de  la  production  et  de  l'élimination  des  déchets  sont  présentés  selon  un 

registre ou un modèle établi conformément aux règlementations en vigueur. Ce récapitulatif prend en compte les 
types  de  déchets  produits,  les  quantités  et  les  filières  d’élimination  retenues  et  est  tenu  à  la  disposition 
permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans.

8.5. Bilan de fonctionnement (ensemble des rejets chroniques et accidentels     )   
L’exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l’article R 512-45 du code 

l’environnement. Le bilan est à fournir périodiquement tous les 10 ans. Le prochain bilan de fonctionnement est à 
fournir avant le 31 décembre 2019.

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l’ensemble des installations du site, en prenant comme 
référence l’étude d’impact, contient notamment :
-une  évaluation  des  principaux  effets  actuels  sur  les  intérêts  mentionnés  à  l'article  L  511-1  du  code  de 
l’environnement ;
-une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens par 
rapport aux meilleures techniques disponibles ;
-les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale 
passée ;
-l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ;
-les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ;
-un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l’environnement ;
-une analyse des meilleurs techniques disponibles par référence aux BREF (Best REFerences) par rapport à la 
situation des installations de l’établissement
-des  propositions  de  d’amélioration  de  la  protection  de  l’environnement  par  mise  en  œuvre  de  techniques 
répondant aux meilleurs techniques disponibles par une analyse technico-économique. Un échéancier de mise en 
œuvre permettra de conclure sur ce point le cas échéant.  
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-les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les installations qui ont 
rempli cette condition dans leur demande d'autorisation) ;
-les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas les installations 
qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation).

Article 9  :  Un avis relatif à la présente autorisation est inséré par les soins du préfet du Gers, aux frais de 
l'exploitant, dans deux journaux locaux. Un extrait du présent arrêté est affiché à la Mairie d'AUCH pendant une 
durée minimum d'un mois par les soins du maire et, en permanence, de façon visible dans l'installation par 
l'exploitant. 

Article 10      :  Délais & voies de recours
La  présente  décision  peut  être  déférée  au  Tribunal  Administratif  de  Pau  (Villa  Noulibos,  Cours 

Lyautey – BP 543 – 64010 PAU Cédex). Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant et 
commence à courir du jour où la présente décision est notifiée. Pour les tiers il est de un an à compter de la 
publication ou de l'affichage du présent arrêté. Toutefois si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue 
six  mois  après  la  publication  ou l'affichage  de  cette  décision,  le  délai  de  recours  continue  à  courir  jusqu'à 
l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service.

Article 11 :  Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture du Gers, M. le Maire d'AUCH, M. l'inspecteur des 
Installations classées de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à AUCH, le 12 avril 2011

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

signé : Serge GONZALEZ
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